Déclaration de projet pour mise en compatibilité (DPMC) du plan local d'urbanisme (PLU)

sur la commune de Poncin (01)

Projet porté par la commune de Poncin (Ain)

Absence d’avis émis par la MRAe dans le délai de trois mois prévu a l'article R 104-25 du code
de l'urbanisme faute de moyens suffisants pour examiner ce dossier
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